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DELIBERATION  
 

 

SEANCE DU 29 JUIN 2023 

 
L'an deux mille vingt-trois, le 29 juin à 19 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 
vingt-trois juin deux mille vingt-trois, s'est assemblé au sein de la salle Henri Salvador, sous la 
présidence de monsieur Quentin GESELL, Maire. 

Conformément à l’article L.2121-18 du Code général des collectivités territoriales, la séance a été 
publique. 

Présents : 
 

M. Quentin GESELL, Maire, M. Dominique GAULON, Mme Céline POULAIN, M. Souheïb TOUMI, 
Mme Sonia IFERHATEN, M. Thierry PICHOT-MAUFROY, M. Michel CLAVEL, Mme Paola MELICA, 
M. José VIOLAS Adjoints au Maire. M. Jean-Albert BERNABE, Mme Marie-Claude COLLET, Mme 
Martine BRASSEUR, Mme Marie-Nella HIERSO, Mme Coralie MATHEVON, M. Loïc 
GOULAMHOUSSEN-DAYA, M. Franck LECONTE, M. Faouzy GUELLIL, M. Karim AMIMEUR, 
Conseillers municipaux. 

Absents et représentés :  

Mme Christine BARRETTA représentée par M. Michel CLAVEL 
Mme Nadia BAHI représentée par M. Dominique GAULON 
Mme Delphine MARQUES représentée par M. Souheib TOUMI 
M. Chérif DIA représenté par Mme Sonia IFERHATEN 
M. Mohamed MOUMNI représenté par Mme Céline POULAIN 
Mme Janine LOPEZ représentée par M. Franck LECONTE 
M. Sarah BOUZID représentée par M. Faouzy GUELLIL 
 
Absents : 

M. Samuel ALVES  
Mme Françoise SAUVAGET 
M. Malet DRAME  
M. Frédéric NICOLAS 
Mme Séverine LEVE 
M. Michel ADAM 
M. Mohamed IMZILNE  
Mme Julie SANS  
 
Secrétaire de séance : Mme Paola MELICA 
 

 

 
Délibération n° DEL.2023.034 

Budget supplémentaire – Exercice 2023 

Le Conseil municipal en séance du 29 juin 2023, 

VU le code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-12, L.2121-31,  

DEPARTEMENT  
DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

CANTON DE LA COURNEUVE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

COMMUNE DE DUGNY 

 
















